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CONVENTION DE PARTENARIAT D’UTILISATION MUTUALISÉE DE L’OUTIL 

GEOTREK Admin PNRV 

 

 

Vu les articles du Code de la Propriété Intellectuelle. 

 
 

Entre les soussignés 

 

- Le Parc naturel régional du Vercors, 255 Chemin des fusillés, 38250 Lans-en-Vercors, 

Maître d’ouvrage de l’étude, représenté par son Président en exercice Jacques Adenot, ci-

après dénommé « le Parc », d’une part, 

  

- La Communauté de communes du Val de Drôme, représentée par Jean Serret et dont le 

siège est situé à Ecosite du Val de Drôme, 6 ronde des Alisiers, 26400 Eurre, ci-après « la 

CCVD », d’autre part, 

 

- L’Office de tourisme du Val de Drôme, représenté par Benoît Maclin et dont le siège est 

situé au Chemin des fouilles 26400 Allex, ci-après « OT Val de Drôme », d’autre part, 

 

- La Communauté de communes du Crestois et du Pays de Saillans, représentée par Denis 

Benoit et dont le siège est situé au 15 chemin des senteurs 26400 Aouste sur Sye, ci-après « 

la CCCPS », d’autre part, 

 

- L’Office de tourisme Cœur de Drôme, représenté par Daniele Borderes et dont le siège est 

situé au 9 place Général de Gaulle, 26400 Crest , ci-après « OT Cœur de Drôme », d’autre 

part, 
 

 

Étant préalablement exposé : 

 

Le Parc naturel régional du Vercors, dans le cadre de sa politique de développement et de 

communication touristique a fait le choix, à la suite d’autres Parc nationaux et régionaux, d’utiliser 

la suite logicielle open source Geotrek, outil de gestion, de promotion et de valorisation de l’offre de 

randonnée et d’itinérance. Le fonctionnement « open source » de l’outil permet de bénéficier 

régulièrement de nouvelles fonctionnalités grâce à des développements et la mise en place de 

passerelles communicantes avec d’autres outils existants (Biodiv’sport, Cirkwi, Visorando, etc.). 
 

Geotrek est structurée autour de deux applications principales : 

 

• Geotrek-Admin : application métier proposant des fonctionnalités SIG, Geotrek-Admin 

permet la saisie et la gestion des linéaires de randonnées et de renseigner les activités 

touristiques du territoire tels que les activités de pleine nature, festivals, expositions, 

hébergements, etc. 

 

• Geotrek-Rando : à destination du grand public, Geotrek-Rando permet le déploiement d’un 

site web de promotion du territoire grâce à la publication des informations saisies dans 

Geotrek-Admin. Le portail web (décliné en web app sur appareils mobiles), présentant les 

données sous forme de carte interactive, facilite la préparation d’une randonnée : conseils, 

textes descriptifs, illustrations, topoguides. 
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https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=/maps/place//data%3D!4m2!3m1!1s0x12b55833cd9e9987:0x1904ac34434fe57f%3Fsa%3DX%26ved%3D1t:8290%26ictx%3D111&ved=2ahUKEwjHiPTk4dWGAxWRTqQEHRBADM8Q4kB6BAhNEAM&usg=AOvVaw09DZcPXEzmQphOpHyKyL37


 Cet outil est opérationnel et visible à l’adresse : rando.parc-du-vercors.fr 
 

Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration 

entre les Parties dans le cadre de la mise à disposition de l’interface Geotrek-Admin comme outil de 

valorisation et de gestion pour les collectivités. 

 

Chacune des structures participera à l’enrichissement de la base de données de Geotrek-Admin 

en fonction de ses prérogatives, définies ci-dessous. 

 

 Chaque collectivité est libre de saisir et de présenter l’offre de randonnée qu’il souhaite. Dans 

le périmètre du Parc naturel régional du Vercors, une concertation commune sera menée pour 

sélectionner les itinéraires en tenant compte de l’historique mis en place par chaque collectivité et des 

itinéraires sélectionnés dans le carto-guide Gervanne-Royans dont les itinéraires ont été validés par 

les communes. Par ailleurs, dans un souci de cohérence éditoriale, il se conformera à la charte 

éditoriale initiale pour la saisie des informations randonnées. 
 

 

Article 2 : Engagements des Parties 

 

1 – La CCVD, la CCCPS, l’OT Val de Drôme et l’OT Cœur de Drôme 

Les parties déclarent au préalable comprendre et accepter que la création d’une base de données 

partagée implique : 

• L’engagement dans la gestion et le fonctionnement de la base de données et son alimentation ; 

• La définition et le respect de règles communes d’utilisation de la base de données ; 

• La définition de modalités de diffusion collectives de la base de données ; 

• La définition de règles de responsabilités relatives aux données ; 

 

Les services randonnée ou services assimilés de la CCVD et la CCCPS concernés s’engagent à : 

• Veiller au respect de l’inscription d’itinéraires uniquement classés au PDIPR et ayant 

respectés les règles départementales de classement au PDIPR ; ou bénéficiant d’un choix 

délibéré de valorisation en complément du PDIPR et validé par les collectivités avec accord 

des propriétaires éventuels ; 

• Pour les tronçons dont l’emprise est totale ou en partie sur le Parc : solliciter ce dernier pour 

validation lors d’une nouvelle inscription / modification / suppression d’un tronçon ; 

• Travailler en collaboration avec le Parc sur le choix des itinéraires, dont l’emprise est totale 

ou en partie sur le Parc ; 

• Saisir l’ensemble des données concernant le territoire de la CCVD et la CCCPS ; 

• A développer son propre portail rando indépendant de celui du Parc mais en prenant en compte 

les contraintes éditoriales du rando Admin partagé (champs de la base de données, catégories 

d’activités, thématiques, catégories de points d’intérêts, intégration des données Apidae…) ; 

• À communiquer sur notre collaboration sur tous les supports principaux et dérivés de Géotrek. 
 

 

 2 - Le Parc 

 

Le PNRV s’engage à : 

• Créer et mettre à disposition les accès et droits associés à Geotrek ADMIN ; 

• Héberger et gérer le site rando parc-du-vercors et la base de données Geotrek ADMIN ; 
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• Héberger le serveur rando de la CCVD sur le serveur inter-parc pour une durée limitée à titre 

exceptionnel et sans que cela n’implique de surcharge de gestion ; 

• Accompagner l’Office de tourisme ou la CCVD et la CCCPS dans la prise en main du volet 

rando Geotrek ADMIN de Geotrek ; 

• Assurer les mises à jour de l’outil ; 

• Participer aux travaux engagés par le groupe de pilotage national Geotrek ; 

• Participer et/ou mettre en place des actions de promotion et communication de l’outil 

GEOTREK ; 

• Suivre la communauté Geotrek nationale et faire régulièrement les mises à jour de la 

plateforme ; 

• Intégrer, agréger et mettre à jour des données externes permettant une pratique plus durable 

des loisirs et sports de nature : informations environnementales via Biodiv’Sport ; 

• Convenir de modifications communes de la base de données quand cela participe à une 

stratégie partagée. 

 

Article 3 : Durée de la convention 

 

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans à compter de la date de sa signature 

et sera renouvelable par accord tacite pour une même durée, sauf dénonciation motivée de l’une des 

parties signataires. 

 

Article 4 : Suivi du partenariat 

 

Les partenaires réaliseront un bilan annuel de la mise en œuvre de la convention. Des réunions 

techniques de suivi auront lieu lors de la phase de démarrage du projet (point sur l’avancement, 

panification et coordination des tâches, etc.). 

 

Article 5 : Communication et confidentialité 

 

Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées dans le cadre du Projet, les 

Parties s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la Convention qu’après la 

fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient avoir accès dans le cadre 

de l’exécution des présentes. Elles s’engagent également à faire respecter strictement cette obligation 

par leurs personnels et sous-traitants éventuels. 

 

Article 6 : Propriétés intellectuelles 

Les parties reconnaissent que les données produites sur le périmètre du Parc, sont la propriété du 

Réseau Geotrek Parc du Vercors, et ne peuvent être utilisées ailleurs sans l’autorisation conjointe de 

tous. 

Toute valorisation des données sur le périmètre du parc, sur quelques plateformes soient elles doivent 

mentionner la source Réseau Geotrek Parc du Vercors. 

 

Article 7 : Avenant 

 

Toute modification de la présente convention, définie d’un commun accord entre les parties, 

fera l’objet d’un avenant préalablement soumis à l’approbation des organes délibérants. Celui-ci 

précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en 

cause les objectifs généraux de la convention. 
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Article 8 - Tribunal compétent en cas de litige 

 

En cas de contestation, litige ou autre différend sur l’interprétation ou l’exécution de la 

présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de 

conciliation dans le délai de deux mois. 

En cas de désaccord entre les parties, un tribunal administratif sera seul compétent pour trancher les 

litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 

 

Fait en ….. exemplaires, 

À Lans-en-Vercors, le …./ …… /2024 

 

Le Parc, 

Monsieur Jacques ADENOT 

Président du Parc naturel régional du Vercors 

 

 

 

Le nom de la CCVD et la CCCPS, 

Monsieur/Madame 

Président(e) 

 

 

 

Le nom des deux OT 

Monsieur/Madame 

Président(e) 
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